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S’immatriculer sur infogreffe.nc 

 

Connectez-vous sur https://www.infogreffe.nc/. 

 
Créez un compte sur infogreffe.nc (voir procédure spécifique) et vous connecter. 

 

Dans « Démarche en ligne », cliquez sur « Immatriculer une entreprise » 

 

 

 

 

 

BON A SAVOIR : 

Si vous êtes un mandataire donc que vous effectuez l’immatriculation au nom d’une autre personne 

physique ou morale, vous devrez rattacher, en plus des pièces justificatives habituelles : 

- Une procuration signée de la personne au nom et pour le compte de laquelle le mandataire effectue la 

formalité 

- Le justificatif de l’identité du mandataire ayant procuration (copie revêtue d’une mention manuscrite 

d’attestation sur l’honneur de conformité à l’original, d’une date et de la signature manuscrite de la 

personne qui effectue la déclaration) 
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Vous allez être amenés à suivre les différentes étapes de l’immatriculation, du choix de l’entreprise 

jusqu’au règlement de la formalité en ligne. 
 

 
 

ETAPE 1 : Choix de l’entreprise 

Vous devez cocher le type d’entreprise que vous constituez, indiquer si la constitution se fait « sans 

activité » puis passer à l’étape suivante. 

 

 
 

ETAPE 2 : Saisie de la formalité 

ETAPE 3 : Téléchargement  

ETAPE 4 : Signature 

ETAPE 5 : Paiement 

ETAPE 6 : Récapitulatif 
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Selon la forme de l’entreprise choisie, les éléments qui suivront pourront être différents. Vous devez 

obligatoirement remplir les champs suivis d’une « * » et une aide au remplissage est disponible en cliquant 

sur les icônes . 

 

 
Vous avez la possibilité d’enregistrer votre formalité en cours de remplissage et d’y revenir plus tard en 

cliquant sur « Enregistrer » en haut de la formalité. 
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Pour accéder à votre tableau de bord et retrouver vos formalités effectuées ou enregistrées, il vous suffit de 

cliquer sur « Formalités »  

 

 
 

Vous aurez alors la possibilité de « Reprendre » la formalité là où vous vous étiez arrêté. 

 

 
 

Une fois votre formalité payée et terminée, elle sera envoyée au RCS pour traitement. Un contrôle juridique 

sera effectué et un rejet partiel pourra être établi, si une pièce est manquante ou illisible par exemple. 

 

Une fois la formalité validée, vous recevrez un e-mail vous en informant et contenant notamment un 

exemplaire du Kbis. 


